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Chères Auversoises,
Chers Auversois,

L’histoire de ces derniers mois aura été d’une rare intensité, entre les crises Covid 
successives, des élections intermédiaires ayant mis en évidence des tensions et des 
inquiétudes, et la guerre en Ukraine. 
Dans ce contexte, il est important qu'Auvers soit fidèle à ce qu’elle est aux yeux du 
monde : un cadre d’une grande beauté, une cité d’histoire et de culture, mais aussi 
une ville pleine de vitalité et d’énergie, parce qu’elle est attachée, notamment grâce à 
ses écoles, à la transmission vers les nouvelles générations.

Notre équipe, face à une conjoncture difficile, est heureuse de partager avec vous 
plusieurs projets d’avenir. 
Je retiens aujourd’hui l'installation de nouveaux agrès dans l'espace jeune, la 
restauration des murs du Musée Daubigny, le lancement de la construction de la 
Maison de la Solidarité, la rénovation de la maison de l'Ile. D’autres réalisations 
suivront, en fonction de nos possibilités financières.

Nous nous réjouissons également de vous inviter au carnaval des enfants le samedi 
25 juin et au feu d'artifice le 13 juillet dans le parc des sports.
Les expositions de notre saison culturelle vous permettront de visiter ou revisiter des 
lieux magnifiques, comme les Maisons des Illustres (Gachet, Daubigny et Boggio) le 
Château d'Auvers, les parc et jardins ... 
C’est en effet en exploitant le potentiel d’attraction de notre ville que nous pourrons 
dynamiser nos activités et contribuer à renforcer notre réputation. 

À la différence de nombreuses communes cette année, la Ville maintient, pour la 
neuvième année consécutive, les taux de la fiscalité malgré la forte baisse des moyens 
venus de l’État. 
Vous constaterez dans les pages qui suivent, en prenant connaissance du budget 
pour 2022, qu’un effort particulier est fait pour la transition écologique, les familles et 
la sécurité, comme je m’y étais engagée. 

Les beaux jours sont là et nous voyons avec plaisir le retour de nombreux touristes. 
Nos équipes sportives récoltent de brillants résultats. Autant de bonnes nouvelles, 
qu’il nous faut savoir apprécier. 
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Associer les Auversois à la décision publique, créer du débat, apporter des expertises à chaque projet : 
voici l'aventure citoyenne, politique et humaine que porte la Municipalité.

Élus et Auversois peuvent se retrouver dans différents moments pour donner leur avis et participer à la vie de la commune et à son 
évolution :
• Réunions de quartiers
• Réunions publiques
• Rencontres et cafés citoyens
Présente en mairie tous les jours, Madame le Maire est à votre écoute pour échanger ou proposer des idées pour notre ville.
Pour des sujets particuliers, vous pouvez également prendre rendez-vous pour rencontrer les adjoints au maire par courriel : 
sec.gen@ville-auverssuroise.fr ou par téléphone 01 30 36 77 65.

U N E V I L L E C I TO Y E N N E 
E T PA R T I C I PAT I V E

L E S C A FÉS C I TO Y E N S
1 et 2 Réunions de quartiers  
3 Réunion de quartiers : travaux rue Gachet 
4 Maquette des travaux de la Maison de l'Ile
5 Réunion publique : travaux Maison de l'Ile
6 Les architectes du cabinet Oblo (sélectionnés 
pour le projet de la Maison de l'Ile) et Mme le Maire  
7 Échantillons des matériaux (travaux Maison de 
l'Ile)
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Les petits pol'ART d'Auvers 2022
Dans le cadre du salon du polar AUVERS NOIR, la Municipalité organise des ateliers d’écriture  
dirigés par Elodie Torrente, écrivain. 

4 classes ont participé aux ateliers, l'ensemble des textes sont présentés dans le recueil d'histoires 
policières édité à cette occasion (le recueil est disponible à la Médiathèque).  
• CE2, Aulnaies, classe de Mme Béré
• CM2, Vavasseur, classe de Mme Manolya Kara
• CM1, Vavasseur, classe de Mme Hec
• CM2, Chaponval, classe de Mme Pieprzownik

La remise des petits pol’ART d’Auvers a eu lieu à la Médiathèque le 12 mars par Isabelle Mézières 
(Maire d'Auvers) accompagnée de Sabina Colin (adjointe aux affaires scolaires),  Elodie Torrente
(écrivain), Jessica Faugeras (directrice de la Médiathèque), Christine Delaporte( agent de la 
Médiathèque), Patrick Verstraete (directeur de l'école de Vavasseur). 

UNE VIE SCOLAIRE ANIMÉE ! 

ÉCOLE DE CHAPONVAL : Sur le chemin de l'école

Les élèves de l'école de Chaponval ont été 
particulièrement réceptifs à la cause défendue par 
l’Association "Sur le chemin de l'école" reconnue 
d’intérêt général, créée en 2014 à la suite du film du 
même nom. Cette association lutte pour l’accès à 
l’éducation à travers le monde. Son action se décline 
en 3 axes : attribuer des bourses scolaires, apporter 
une aide aux communautés et sensibiliser le grand 
public aux questions relatives à la scolarisation.

 Après avoir assisté à la projection du film, les élèves 
ont mené une réflexion autour de la conscience 
citoyenne et donné un sens concret aux actions de 
solidarité. 

En mars, les fondateurs de l’Association Anne-Marie ADER et Barthélémy FOUGEA ont pu répondre aux nombreuses questions des 
enfants. Une approche indispensable pour que les enfants puissent ouvrir leur regard sur le monde, donner du sens aux apprentissages, 
donner l’envie d’apprendre et comprendre le combat pour l’accès à l’éducation. 
En effet, la non-scolarisation des enfants est un fléau qui touchait quelque 258 millions d'élèves de 6 à 17 ans dans le monde en 2018, 
selon l'Unesco. Malheureusement, à la rentrée 2020, à la suite de la pandémie, un milliard d'écoliers n'ont pas retrouvé le chemin de l'école.

Les enfants, accompagnés de Madame le Maire, ont remis un chèque de 600 € (bénéfices de l’opération initiative chocolat).
Cet argent devrait aider les enfants boursiers à poursuivre leurs études et à réaliser leurs rêves.

RETOUR EN IMAGES 
DES VACANCES DE PRINTEMPS 

À L’ACCUEIL DE LOISIRS
Semaine 1 : Thème : "Fabrication de jeux anciens".
Les enfants ont pu (re)découvrir des jeux de société d’antan. 
Avec l’aide des animateurs, ils ont fabriqué leur propre jeu de société et ont pu 
en apprendre les règles.
Semaine 2 : "Jumanji" et "Animaux de la ferme". Les enfants ont pu profiter 
d’une sortie au Sherwood Parc : ils ont fait un "Explorgame" (enquête dans le 
parc) et joué dans les différentes structures gonflables et filet d’accrobranche.

Les enfants des maternelles ont visité la Ferme Tiligolo : spectacle et atelier 
avec une quinzaine d’animaux.

     7    



JEUNESSE 

L'équipe d'animateurs de l'Espace Jeunes encadre les jeunes Auversois 
tout au long de l'année. 

En 2022 nous avons organisé des nouvelles activités : séance de karaoké,
bataille de nerf, visite du Bourget, ateliers de fabrication de chocolats ...

Pendant les vacances de printemps, une quarantaine de jeunes ont pu profiter 
de superbes sorties : équitation, visite d’une chocolaterie, journée au parc Saint 
Paul ...
Il y a eu également des soirées proposées chaque semaine avec home cinéma, 
pizza et jeux vidéo!

Un grand succès pour les portes ouvertes du 
Collège Daubigny !   
Le samedi 21 mai, étaient organisées les portes ouvertes du Collège Daubigny; à cette occasion Madame le Maire a pu 
inaugurer la plaque EUROSCOL du Collège.
Le label « Euroscol » vise à reconnaître la mobilisation des écoles et des établissements scolaires publics ou privés sous contrat 
s'inscrivant dans une dynamique européenne, par le portage et la participation à des projets et par la construction de parcours 
européens dans la perspective de la création d'un Espace européen de l'éducation.
Le collège Daubigny est le seul collège du Val d'Oise labellisé !
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Charges à caractère général                             2 447 573€
Charges de personnel                                       3 890 600€

Autres charges de gestions courantes 
(subventions aux associations, 
participations aux organismes)                         462 195€

Charges financières 
(remboursement intérêts d'emprunts)               232 654€

Atténuation de produits (SRU)                            340 000€

Opérations d'ordre entre sections                       200 000€

Virement section d'investissement                     814 151€

Charges exceptionnelles                                         1000€
TAXES FONCIÈRES ET HABITATIONS                    4 100 000€

ATTRIBUTION DE COMPENSATION                                    492 000€ 
Attribution de notre Communauté de Communes qui a pour 
objectif d’assurer la neutralité budgétaire du passage à la taxe 
professionnelle unique et des transferts de compétences.

FSRIF 80 000€ 
Le Fonds de solidarité de la Région Ile-de-France contribue à 
l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines 
lorsqu’elles supportent des charges particulières à l’égard des 
besoins de leur population sans disposer de ressources fiscales 
suffisantes. 

DROIT DE PLACE 50 000€
Utilisation de l’espace public (terrasse, manège, etc.) 

DROITS DE MUTATION 508 593€
La taxe communale additionnelle aux droits de mutation est 
un impôt obligatoire payé à l’occasion d’un changement de 
propriétaire d’un immeuble (logement, terrain, bien professionnel). 
Le taux est fixé au niveau national.

FPIC  (Fonds National de Péréquation des Ressources 
Intercommunales et Communales) la CCSI votera à son budget 
2022 la prise en charge du FPIC (210 527€ pour Auvers). 

Dotation Globale de Fonctionnement                              750 000€
Dotation de Solidarité Rurale                                          100 000€
Dotation Nationale  de Péréquation                                240 000€
Autres organismes (CAF)                                               130 000€ 
Autres dotations (STIF, DGD,CD,FCTVA)                      176 580€
Produits des services               550 000€

Revenus des immeubles                                                   55 000€   
Cotisation                                                                           20 000€
Concession cimetière                                                         16 000€
Atténuations de charges                                              120 000€
Résultat de fonctionnement reporté 2021                      1000 000€

DOTATIONS/SUBVENTIONS/PARTICIPATIONS      

IMPÔTS ET TAXES             

TAUX INCHANGÉS  
Taxe Foncière sur les propriétés bâties            41,23 %  (représente l'addition du taux Communal 24,05% et Départemental 17,18%) 
Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 73,70 % 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT                         8 388 173€

L E S É C H O S D U B U D G E T 
13 059 173€       
0% D 'A U G M E N TAT I O N D E S I M PÔT S D E P U I S 9 A N S!        

95 DÉCIBELS / 200€ 
ADAJ DANSE / 2000€ 
ADELI  / 300€ 
ALORS ON DANSE / 500€ 
AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS  / 100 € 
AMICALE DES SAPEURS POMPIERS / 250 € 
ANR AUVERS NATURE RANDONNÉE / 500 € 
APSAO PAINTBALL / 500 € 
AQUA FORME / 600 € 
ASSOCIATION PLANÈTE ARC EN CIEL / 500€
ASSOCIATION SPORT COLLÈGE DAUBIGNY / 1 000 € 
AUVERS ANIMATIONS / 20 000€
AUVERS ATHLÉTISME / 4 000 € 
AUVERS BASKET CLUB  / 2 500€ 
AUVERS JAZZ / 11 400€ 
AUVERS TENNIS DE TABLE / 1 200€ 
AUVERSION RYTHMES / 1 500€ 
BADMINTON DES BORDS DE L'OISE / 200€ 
BOXE FRANÇAISE DE LA VALLÉE DE L'OISE / 300€ 
CLUB DES AINES / 6 000€ 
COMITÉ ENTENTE DES ANCIENS COMBATTANTS / 600€ 
COOPÉRATIVE AULNAIES MATERNELLE / 2 295€ 
COOPÉRATIVE AULNAIES PRIMAIRE / 2 210€ 
COOPÉRATIVE CHAPONVAL / 2 261€ 
COOPÉRATIVE VAVASSEUR / 7 195€ 
COUTURE ET PAPOTE  / 400€ 
CPA CULTURE PHYSIQUE AUVERSOISE / 2 000€ 

DESTINATION AMÉRIQUE / 350€ 
FB2M HANDBALL / 1 700€ 
F.N.A.C.A  / 600€ 
FC AUVERS FOOTBALL / 11 000€ 
FORMES ET COULEURS / 500€ 
GSA GYMNASTIQUE SPORTIVE / 8 500€ 
LE BOTIN  D'AUVERS SUR OISE / 2 000€ 
LES AMIS DU MUSÉE DAUBIGNY  / 1 000€ 
LES MATATCHINES  / 3 000€ + 2 500€
OMS / 600€ 
PHILATÉLIE / 200€ 
PRÉVENTION ROUTIÈRE  / 100€ 
QI GONG / 100€
RAND AU VERT  / 250€ 
RIVERSIDE / 100€
SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE  / 100€ 
SECOURS POPULAIRE / 3 000€ 
SOCIÉTÉ HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE / 100€ 
TAI CHI CHUAN / 100€
TERRE ET CRÉATION  / 300€ 
USA  / 700€ 
USEP VAVASSEUR  / 2 000€ 
USM VOLLEY BALL  / 700€ + 1500€
VAL D'OISE UKULELE SOCIAL CLUB  / 100€ 
VIE LIBRE  / 100€ 
VOI JUDO / 12 000€ 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE  / 40 000€

La municipalité apporte un soutien aux associations sous différentes formes :
• Subventions versées  directement 
• Subventions indirectes, environ 500 000€ (moyens matériels, immobiliers et prestations diverses mis à 

disposition par la ville)

SUBVENTIONS VERSÉES  AUX  ASSOCIATIONS                              163 711€

AUTRES PRODUITS  

RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT                      8 388 173€

RÉSULTAT REPORTÉ
L’excédent de fonctionnement de 2021 vient abonder

les recettes de fonctionnement pour 1 000 000€ 

Les emprunts de la Commune en quelques chiffres !
Au 31 décembre 2022, l’encours de la dette communale est de 6.227.660€ réparti en 18 emprunts. 

Historiques des emprunts communaux de 2001 à 2022 :
• De 2001 à 2006 : emprunts de 4 236 900€, soit en moyenne  706 000€ /an 
• De 2008 à 2013 : emprunts de 4 024 110€, soit en moyenne  670 000€ /an 
• De 2014 à 2020 : emprunts de 1 725 000€, soit en moyenne  246 000€/an 
• 2021 et 2022 : aucun emprunt
Afin baisser la dette Communale, l'équipe majoritaire s'éfforce d'emprunter peu de puis 2014.
Ces résultats sont dus à une gestion rigoureuse et irréprochable !

Budget voté le jeudi 14 avril : 25 votes pour du groupe des élus majoritaires et 4 votes contre de l’opposition 
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BUDGET D'INVESTISSEMENTS                                    4 671 000€

LES RECETTES 
Les recettes d’investissement sont constituées principalement par les ressources propres et les subventions. Rappelons que le service 
de la dette, qui consiste à rembourser le capital des emprunts, est largement couvert grâce aux ressources propres de la ville et à 
l’auto-financement (versement de la section de fonctionnement à la section d’investissement).
Les autres ressources propres, comme le FCTVA (336 000€ en 2022) et les amortissements, soutiennent l’investissement productif et 
le renouvellement de matériels et outils de travail.

CAPITALISATION D’UNE PARTIE DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2021
Compte tenu des résultats du compte administratif provisoire de l’année 2021, il sera proposé, lors de l’affectation du résultat, 
de budgétiser la somme de 795.583,08 € au compte de réserve 1068.

LES SUBVENTIONS
Elles devraient alimenter le budget à hauteur de 1.240.600€, grâce à plusieurs dossiers de subventions concernant les grands 
projets d’investissement 2022. L’État, le Conseil Régional d’Ile-de-France et le Conseil Départemental du Val d’Oise sont les 
principaux partenaires financiers de la ville. 

P R O J E T S
S U R 3 A N S 

2022 2023 2024 TO TA U X

P L A N V É L O 906 747,60 € 486 120,00 € 172 106,40 € 1 564 974,00 €

T R AVA U X M A I S O N 
D E L ' I L E

950 314,07 € 969 454,41 € 794 703,86€ 2 714 472,34 €

C R É AT I O N 
P Ô L E D E S 
A S S O C I AT I O N S 

0           152 958,74 € 152 958,74 € 305 917,48 €

C O N S T R U C T I O N 
M A I S O N D E L A 
S O L I D A R I T É 

364 745,00 € 72 949,00 € 0 437 694,00 €

TO TA U X (T T C) 2 221 806,67 € 1 681 482,15 € 1 119 769,00 € 5 023 057,82 €

PLAN PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT

POURSUITE DE LA RÉHABILITATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
La ville a lancé les travaux de réfection du terrain engazonné de football (60 000 €). 
L’étude de la remise en état de la piste d’athlétisme et des terrains de tennis est en cours pour étudier les aides financières possibles 
afin de prévoir les travaux en 2023. 

PLAN VÉLO
Lancement, en septembre sur 3 ans en 3 phases (financé à 70% par la Région Ile-de-France et les fonds européens), il intégrera 
désormais la réfection des voiries (financée par la ville) mais aussi les aménagements signalisation, marquages au sol, chicanes, zones 
de rencontres limitées à 20 km/h….
Subventions accordées : Région : 302 000€ + Fonds Européen (Paris Londres) : 183 000€. 
Reste à charge de la commune 270 000€.

RENOUVELLEMENT DU PARC INFORMATIQUE
La Municipalité poursuit le développement du numérique dans les écoles. Cette année, une convention de financement avec l’Éducation 
Nationale a été signée pour les écoles élémentaires.
Ce projet va permettre de financer (20 000€ subventionné à 40%) :
• Le développement du réseau WI-FI dans les écoles de la commune et favoriser le travail des enseignants sur les tablettes.
• L’achat de tablettes numériques pour l’école Chaponval qui n’avait jusqu’ici pas été pourvue lors du dernier dispositif.
• L’achat de nouveaux ordinateurs pour les directeurs des écoles.  

Afin d'assurer un meilleur confort de travail pour nos agents et d'améliorer notre service administratif, la ville poursuit son plan de 
rénovation et d’adaptation des outils informatiques par le changement des ordinateurs et des serveurs vétustes (30 000€).

LE PATRIMOINE
Après la restauration complète du mur du cimetière et du bâtiment de l’entrée principale, la ville souhaite poursuivre les travaux de 
restauration de l’église Notre Dame de l’Assomption en réalisant la restauration de l’ensemble de la façade ouest de l’édifice.
Montant total des travaux 371 000€ HT qui pourront bénéficier des subventions par les financeurs suivants :
• DRAC : 148 000€ 
• Région Ile-de-France : 64 000€ 
• Département : 64 000€ 
• Participation AUVERS MÉCÉNAT 50 000€

PROGRAMME DES TRAVAUX DE RESTAURATION EN RÉGIE MUNICIPALE 
Les travaux réalisés directement par les agents de la ville seront imputés pour un montant prévisionnel de 80 000€ pour les opérations 
retenues.
• Restauration du mur du Jardin du Musée Daubigny 
• Réfection du square du monument aux morts 

VOIRIE
Dans le cadre de l'ARCC (Aide aux Routes Communales et Communautaires) du Département, nous envisageons, en septembre, la 
réfection de la rue des Aulnaies afin de sécuriser l’accès à l’école, pour la somme de 200 000€. 
Le Département financera une partie de ce projet à hauteur de 60 000€. 
Le Département a programmé, pour octobre, la réfection de la rue Parmentier, l’enfouissement demandé pour des raisons techniques 
sera à la charge de la ville, 60 000€.

POURSUITE DU PLAN DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET PHONIQUE DES BÂTIMENTS PUBLICS
L’amélioration du confort phonique et thermique des bâtiments communaux reste une priorité municipale, cet été seront engagés les 
travaux : 
• Construction d’un bloc sanitaire dans l’école de Chaponval
• Rénovation d’une classe (peinture, sol, plafond anti-bruit)

En attente de l'accord des  subventions de l’État dans le cadre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (140 000€ avec un 
taux de subventionnement de 40%).

LA SÉCURITÉ  
En matière de prévention, surveillance, dissuasion, lutte contre les incivilités, le rôle de la Police Municipale est primordial. 
La ville entend soutenir, de manière active, la sécurité des Auversois achetant un véhicule neuf spécialement équipé d’une valeur de 
20.000€. Le Département subventionnera à hauteur de 4.600€ et la Région Ile-de-France à hauteur de 5.000€.

LES GRANDS TRAVAUX LANCÉS EN 2022 
• Réhabilitation et agrandissement de la Maison de l’Ile : Travaux d'octobre 2022 à septembre 2024 
L’agrandissement sera de 414 m² de surface utile dont 356 m² de surface au sol. Il est aussi programmé de construire une coursive 
d’environ 265m².
• Création d'un pôle de rencontres des associations : Travaux d'octobre 2022 à septembre 2024

• Construction d’une Maison de la Solidarité : Travaux de juin à janvier 2023
Ce nouveau bâtiment de 160m2 a pour vocation de rendre les services publics de la ville plus accessibles et plus fonctionnels. 
Le Secours Populaire y trouvera sa place. 

Les dépenses de ces trois projets seront étalés sur 3 ans en accord avec la Direction des Finances Publiques. Pour financer 
ces projets, la ville a obtenue les subventions de ses partenaires suivants : La Région Ile-de-France : 1.000.000€ 
Le Département : 400 000€. 
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1 et 2 Ouverture de la saison culturelle 2022 
3 Exposition dans le parc Van Gogh
4 Ouverture de l'OPUS 41 du Festival d'Auvers
5 Vernissage de l’exposition Daniel Coulet à la 
Médiathèque
6 Exposition dans l’Église de Daniel Coulet (artiste 
invité du Festival)

1

2

6

1 et 2 Goûter spectacle des aînés 
3 Madame le Maire, Gabriella et Lapinou
4 et 5 Chasse aux œufs 
6 Spectacle du studio d'art dramatique de 
Jacques Colson   

RETOUR EN 
IMAGES 

VIE LOCALE 

3

4

1

6

2

5

RETOUR EN 
IMAGES SAISON 

CULTURELLE 

3
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PROGRAMME  JUILLET/AOUT 
Animation jeux de société :
Mercredi 13 juillet de 14h30 à 16h /à partir de 6 ans 
(Re)Découvrez nos jeux de société, en solo ou en équipe, venez affronter le maître des jeux.

Animation jeux vidéo :
Mercredi 20 juillet de 10h à 11h30 / pour les 7 et plus
(Re)Découvrez nos jeux vidéo, en solo ou en équipe, venez défier vos adversaires sur les plus grands succès Nintendo.

Lecture de contes :
Samedi 23 juillet de 10h30 à 11h / pour les 0-3 ans
Samedi 23 juillet de 11h15 à 12h / pour les 4-6 ans
Les médiathécaires racontent leurs livres préférés, leurs coups de cœur ou les nouveautés. Des comptines à fredonner, des 
histoires à savourer. Un rendez-vous magique à partager avec votre enfant.

Atelier croquis d’observation en plein air :
Mercredi 27 juillet de 10h30 à 11h30 / pour les 6 à 10 ans
Mercredi 27 juillet de 15h30 à 17h / à partir de 11 ans et plus. Venez vous initier au croquis d’observation dans le parc Van 
Gogh !

Dans le cadre de Partir en livres, du 22 juin au 24 juillet, la Médiathèque vous propose des animations sur le thème de l’amitié : 
Créons tous ensemble !
Du 22 juin au 24 juillet / pour tous 
Avec un dessin ou quelques mots contribuez à la création d'une fresque sur le thème de l'amitié. Et pour vous aider, ren-
dez-vous en atelier d'expression le mercredi 6 juillet avec Sophie.

Devine-têtes en libre service :
Du 22 juin au 24 juillet / pour les 7-12 ans et les ados 
Tirez une carte et posez le maximum de questions en un temps limité pour deviner l'illustration de la carte qui est sur votre 
tête (autour des héros de la BD, romans, mangas)

Jeu de l’Oie Littéraire :
Samedi 2 juillet de 15h30 à 17h15 / pour les 4-6 ans
Redécouvrez le jeu de l’Oie version littérature jeunesse en retrouvant tes héros préférés !

Séance cinéma :
Mercredi 6 juillet de 14h30 à 16h /public familial
La Médiathèque vous propose une séance de cinéma sur grand écran avec la diffusion du film « Les Bouchetrous ».

Ateliers d’expression : 
Mercredi 6 juillet de 10h à 11h15 / pour les 5-7 ans «émotions et amitié, est-ce facile ?»
Mercredi 6 juillet de 11h30 à 12h45 / pour les 8 ans et plus «émotions et amitié, est-ce facile ?»
Sophie proposera un temps d'échange et vous aidera à réaliser votre message sur la fresque.

Memory et lectures autour des héros de la littérature petite enfance :
Mercredi 13 juillet de 15h30 à 17H30 en non stop / pour les 0-3 ans
Mercredi 20 juillet de 15h30 à 17H30 en non stop / pour les 0-3 ans
Venez jouer, en famille ou entre copains à notre memory spécial amitié.

Animation jeux de société :
Mercredi 24 août de 14h30 à 16h /à partir de 6 ans
(Re)Découvrez nos jeux de société, en solo ou en équipe, venez affronter le maître des jeux.

Lecture de contes :
Samedi 27 août de 10h30 à 11h / pour les 0-3 ans
Samedi 27 août de 11h15 à 12h / pour les 4-6 ans
Les médiathécaires racontent leurs livres préférés, leurs coups de cœur ou les nouveautés. 
Des comptines à fredonner, des histoires à savourer. Un rendez-vous magique à partager avec votre enfant.

Animation jeux vidéo :
Mercredi 31 août de 14h à 15h30 / pour les 7 et plus
(Re)Découvrez nos jeux vidéo, en solo ou en équipe, venez défier vos adversaires sur les plus grands succès Nintendo.

Exposition jusqu'au 4 septembre : Artiste invité du Festival d’Auvers-sur-Oise, le peintre et sculpteur Daniel Coulet.

Horaires :  Mardi 10h/13h - Mercredi 10h/13h-14h/18h - Jeudi 10h/13h-14h/17h - Vendredi 14h/18h - Samedi 10h/13h-14h/18h 
Dimanche 10h/13h. Tél : 01 30 36 60 90 - mediatheque@ville-auverssuroise.fr

RETOUR EN IMAGES 
SALON DU POLAR 

"AUVERS NOIR" 2022

M É D I AT H È Q U E  
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PROGRAMME  JUILLET/AOUT
Mercredi au musée pour les enfants de 6 à 12 ans : 
Découverte de l’exposition Impressions d’enfance suivie d’un atelier d’art plastique 
Réservation obligatoire / 5€ par enfant, gratuit pour les Auversois 
Mercredi 15 juin de 10h30 à 12h30 
Mercredi 6 juillet de 10h30 à 12h30   

POUR TOUS : Jusqu'au 18 septembre 
Visite guidée de l’exposition temporaire Impressions d’enfance 
Sans réservation / Gratuit sur présentation du billet d’entrée.
Tous les derniers dimanches du mois à 11h00 et à 16h00

Atelier à quatre mains pour les enfants de 4 à 8 ans, 
accompagnés d’un adulte : 
Découvrez l’exposition Impressions d’enfance avec vos enfants ou petits-enfants

 puis partagez un moment créatif en famille
Mercredi 8 juin de 10h30 à 12h30 
Mercredi 22 juin de 10h30 à 12h30 
Mercredi 29 juin de 10h30 à 12H30 
Mercredi 13 juillet de 10h30 à 12h30

Nature morte à croquer, pour les enfants de 6 à 12 ans : 
Les enfants amènent leur goûter et les dessinent avant de les manger ! 
Tous les mercredis de 15h30 à 16h30 
Jeux d’été du mercredi : Pauline Delâtre vous pose des questions sur 
l'exposition; tentez d’y répondre pour gagner une affiche de l’exposition !

Atelier aquarelle pour adulte 
Réservation obligatoire/5€, Gratuit pour les Auversois 
Samedi 11 juin de 11h à 12h 
Samedi 18 juin de 11h à 12h

Sophrologie au musée 
Découvrez une œuvre de l’exposition Impressions d’enfance autrement. 
Réservation obligatoire/5€, gratuit pour les Auversois
Samedi 25 juin de 11h à 12h

RETOUR EN IMAGES 
SAISON CULTURELLE  
" Déjeuner sur l'herbe " 

M U S É E D A U B I G N Y

Atelier croquis pour adulte 
Réservation obligatoire/5€ 
Gratuit pour les Auversois 
Dimanche 14 août de 11h à 12h 
Dimanche 21 août de 11h à 12h

La compagnie "Chut et la Gollut" 
a accompagné les visiteurs jusqu’au jardin 
de la Maison-Atelier de Daubigny pour un 
déjeuner sur l'herbe.
Ambiance guinguette comme au temps des 
impressionnistes !
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LE PATRIMOINE     

Syndicat Mixte des Berges de l'Oise
Crée en 2003, le Syndicat Mixte du Bassin de l’Oise assure, entre autres, 
l’entretien, l’aménagement, la restauration et le développement touristique 
des berges de l’Oise. 

A la suite d’épisodes pluvieux, des cavités ont été repérées au pied du 
mur de soutènement du pont de la RD928, fragilisant la structure du 
débarcadère. Outre la nécessité de le reconsolider, il était également 
nécessaire de stabiliser le débarcadère par la mise en place d’un rideau de 
palplanches (planches métalliques de 13m de haut et de 9 mm d’épaisseur, 
solidement fixées au fond de la rivière). 

Le Syndicat a ainsi réalisé, entre mars et avril 2022, les travaux suivants :
En pied de berge :
• Mise en place du rideau de palplanches 
• Pose de grave, soudage des palplanches et mise en place d’une 

couche de béton 
• Finition par la pose d’une planche de bois sur les palplanches

En haut de berge :
• Comblement de l’affouillement par de la grave recouverte de béton
• Mise en place de terre végétale et engazonnement
• Remise en état du chemin
Une fois les travaux terminés, le débarcadère à nouveau sécurisé a pu 
rouvrir aux usagers et plaisanciers, participant ainsi au charme du site et à 
l’attractivité touristique de la Vallée de l’Oise.

Les maçons de la ville poursuivent la restauration des murs en pierre qui s’écroulent !
Restauration en cours des murs du Jardin du Musée Daubigny. 

LES GRANDS TRAVAUX  
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Géoréférencement des réseaux

PROJECTION LAMBERT 93

Chef de Chantier : 
Géoréférencement effectué par: DESPIERRE
Ouvrages concernés: Assainissement Télécoms

Gaz Electricité Eclairage
Appareil utilisé: GNSS SPECTRA SP60
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Précision de l'appareil: RTK : 10 mm + 1 ppm typique
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PROGRAMME DES RÉFECTIONS DE VOIRIES  
À partir du 7 juin pour 3 mois, réfection de la rue Gachet  
• Enfouissement des réseaux aériens
• Modernisation de l'éclairage public en LED
• Réfection et aménagement de la voirie (zone 20), 

suppression des trottoirs remplacés par une large bande 
en pavés de grès et  jardinières (orange sur plan) pour y 
conserver les plantations. 

Contact infos riverains : Claude D'Ovidio 06 43 32 12 40

Du 13 juin au 29 juillet, enfouissement de la rue Parmentier    
Préparation des travaux de réfection de la chaussée et  
trottoirs par le Département en octobre. 

De septembre à décembre : réfection de la rue des Aulnaies
Phase 1, de l'angle rue Boggio à l'angle rue Louis Ganne. 

VOIRIE  
PLAN DES TRAVAUX RUE GACHET 
Affiché en mairie
Implantation des jardinières à définir
avec les riverains 
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CADRE DE VIE  
PRENDRE SOIN DE NOTRE VILLE

Propreté et tranquillité sont des sujets qui concernent chacun d'entre nous ! 
Dans ces domaines, chaque habitant a l'obligation d'agir pour le bien-être de tous. Les Auversois aiment voir leurs rues, leurs quartiers, 
leur ville propres. Ils veulent profiter d’espaces publics agréables.
Nous avons d’ailleurs mobilisé des moyens humains et matériels importants, à la hauteur de ces attentes bien légitimes. 
Cependant, les incivilités et négligences dont se rendent coupables quelques-uns, dégradent notre ville. Toutefois, il ne nous sera 
jamais possible de veiller à ce que chacun, partout, respecte les règles du savoir-vivre.
Parfois, de simples petits gestes ou un changement des habitudes quotidiennes contribuent à améliorer notre cadre de vie.
A chacun de nous de se sentir responsable. La ville est entre vos mains !

Poubelles rentrées, trottoirs libérés 
Rien de plus inesthétique que des poubelles laissées en permanence devant les habitations. Au-delà de la pollution visuelle, cela 
gêne l’accès pour les urgences et la circulation des piétons. Seuls, avec une poussette, ou dans un fauteuil roulant, ils sont contraints 
de s’engager sur la route; ce qui peut être dangereux. 
A savoir !
Je sors mes poubelles et bacs le bon jour de collecte et je les rentre le jour même.
Je balaie le trottoir devant ma porte et je le sécurise en cas de neige et de verglas. J’entretiens ma façade et mon pas de 
porte en enlevant les mauvaises herbes.

Les encombrants 
Il est interdit d'encombrer les trottoirs avec des déchets volumineux, les collectes sont organisées sur rendez-vous uniquement après 
contact au TRIACTION, un numéro vous sera attribué pour le mettre sur vos encombrants à collecter. 
Chacun pourra bénéficier de ce service 6 fois dans l’année. Contact : www.syndicat-tri-action.fr ou au 01 34 18 83 18
Des déchetteries mobiles sont mises en place et vous pouvez également emmener vos déchets non collectés à la déchetterie de 
Bessancourt ouverte 7/7 jours.
Lors d’un constat de dépôt sauvage, la Police Municipale enquête systématiquement pour retrouver et verbaliser lourdement le 
propriétaire. 

Les espaces verts
Les agents du service technique travaillent toute l'année pour nettoyer et embellir notre ville. En avril, nous avons constaté de nombreux 
vols d'arbustes et de plantes. 
La Municipalité déplore ce manque total de citoyenneté et de savoir-vivre, et appelle à la vigilance de chacun pour que ces actes, 
révoltants et désolants ne se reproduisent pas.    

Règlement d'utilisation de l'outillage à moteur et de bruits de voisinages
Article 1 : L'utilisation  de tout appareil sonore susceptible de troubler la tranquillité des particuliers tel que : tondeuse, 
débroussailleuse, bétonnière, scie circulaire, tronçonneuse, groupe électrogène, compresseur, motoculteur, (liste non 
limitative) et en règle générale tout appareil utilisant un moteur à explosion utilisé à d'autres fins que le transport, est 
interdite sur l'ensemble de la ville les dimanches et jours fériés.

Article 2 : Les travaux momentanés de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide  d'outils 
ou d'appareils cités dans l'article 1, et susceptibles de porter atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité 
sonore, ne peuvent être effectués que de :
• 8h à 12h et de 14h à 18h du lundi au vendredi
• 9h à 12h et de 14h à 18h le samedi
Article 3 : Toute manifestation festive à caractère privé, générant une intensité sonore, sera autorisée jusqu'à 20h les 
dimanches, jours fériés et jours ouvrables, et jusqu'à 22h les samedis et veilles de jours fériés.

RÉFECTION DU TERRAIN DE FOOTBALL
La réfection du terrain d’honneur du parc des sports Stéphane 
Diagana est engagée pour 2 mois. 
L’engazonnement est en cours pour une ouverture prévue en début 
de saison sportive, à partir de septembre 2022.
La suspension des matchs pour la fin de saison avait été anticipée 
avec le Président du Football Club Auvers-Ennery.
Ces travaux sont la suite de ceux engagés sur le terrain stabilisé en 
2020 où la surface avait été entièrement retravaillée.
Si la crise sanitaire a pu ralentir le plan pluriannuel de réfection 
du parc des sports, la commune poursuivra la rénovation des 
équipements sportifs sous réserve de l’obtention de

 subventions. 

Les prochaines étapes concerneront les terrains de tennis 
extérieurs et la piste d’athlétisme. Une sollicitation des 

partenaires aura lieu cette année pour une poursuite des engagements en 2023.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
• Dépose des équipements sportifs et évacuation y compris massifs béton.
NIVELLEMENT DE LA PLATEFORME
• Préparation du sol avant réglage comprenant le labour du terrain et le passage d'un rotadairon.
• Nivellement de la plateforme suivant les pentes réglementaires.
PRÉPARATION DU SOL ET ENGAZONNEMENT
• Apport d’engrais naturel afin d'enrichir le substrat existant.
• Préparation du lit de semence et engazonnement croisé à raison de 25g/m2 avec un mélange composé de 3 Ray-grass Anglais 

spécifique pour terrains de sports.
LES ÉQUIPEMENTS
• Implantation du terrain et des lignes de jeu.
• Fourniture et pose d'une paire de buts football A11 en aluminium "prestigoal" comprenant : leve-filets - 6 mats de soutien - filets 

football (forme européenne).
• Fourniture et pose de buts A8 rabattables dans de nouveaux fourreaux (scellements au béton), mise en place de filets.      
• Fourniture et pose d'abris de touches (2 unités de 3m et 1 unité de 1.50m) sur dalles béton.
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NOUVEAU : Installation de 5 agrès de fitness 
à l'espace jeunes : 

• Banc d'abdominaux
• Vélo elliptique

• Combiné traction et dips
• Fauteuil pour les pectoraux

• Appareil de rotation pour le buste

NOUVEAU : l’Union 
Sportive Méry Volley-
Ball (USMVB) devient 
l’Union Sportive Méry 
Auvers Volley-Ball 
(USMAVB) 

Participation au championnat de France qui s'est 
déroulé à Chambéry les 14 et 15 mai 2022.
Trois de nos équipes étaient sélectionnées :
• L'équipe 1 féminine, coachée par Martial 

Mandet, trésorier et entraîneur accède à la 
5ème place de la poule principale.

• L'équipe 2 féminine, coachée par son président 
et entraîneur Pascal Hrycko, arrive 9ème de la 
poule principale.

• L'équipe 1 masculine, encadrée par Alexandre 
Baron, entraîneur, a disputé la finale du 3ème 
niveau et se classe ainsi 18ème au classement 
national.



 

 

Dès le début de la guerre en Ukraine, la Municipalité a réquisitionné un tennis couvert afin de pouvoir ouvrir un premier centre 
de collecte en urgence. Nous remercions la famille auversoise de Yuri Salamanka pour son engagement à aider leurs
compatriotes dans cette horrible guerre et les félicitons d'avoir créé l'association TOURNESOLS D'UKRAINE.
Nous remercions particulièrement l'entreprise auversoise Benoist qui a pris le relais pour le stockage des dons à destination 
de l'Ukraine. Une subvention de 2000€ sera versée par la Municipalité à l'association afin de financer les transports des dons.

DONS FINANCIERS
Pour venir en aide à la population ukrainienne, 
vous avez la possibilité de faire un don financier
(par virement ou chèque) auprès de l'association :
TOURNESOLS-D'UKRAINE (numéro W953012533)
88 rue Paul Cézanne - 95430 Auvers-sur-Oise 
07 65 27 54 80 - tournesolsdukraine@outlook.fr

RIB: FR76 3006 6104 6100 0206 5160 166 

SERVICE TECHNIQUE 
RUE TAGLIANA
LUNDI/MARDI
JEUDI/VENDREDI 
8H30/12H-13H30/16H

ENTREPÔT BENOIST
RUE FRANÇOIS MITTERRAND
MERCREDI 16H30/19H
SAMEDI 10H/18H

COLLECTE DE DONS 
Alimentation, vêtements, médicaments...

TOURNESOLS-D'UKRAINE
AUVERS-SUR-OISE

VIE LOCALE 

MAISON MÉDICALE
POUR LA CONTINUITÉ DU SERVICE PUBLIC !

Soucieuse d'offrir une offre de soins de proximité à ses habitants, la ville avait financé en 2017, les travaux d’un bâtiment public 
pour y créer une Maison Médicale.
Cet espace a été mis gratuitement à disposition des différents praticiens (médecins libéraux, infirmières, kinésithérapeute, 
et sage-femme) dans le cadre d’une convention d’occupation signée le 7 juin 2017 pour une durée de 6 ans.

Depuis 2014, l’engagement des élus majoritaires a toujours été de garantir un service public efficace afin de répondre 
aux besoins de la population. 

En raison de nombreux mécontentements de la part des patients du territoire qui éprouvent des difficultés à obtenir des 
rendez-vous ou bien à avoir un médecin référent, la Municipalité a souhaité rencontrer l’équipe médicale et paramédicale afin 
d’échanger sur les améliorations possibles. 
Malheureusement, un seul médecin sur six s'était déplacé et nous n'avons pas pu échanger avec les 5 autres médecins. 
Cependant, nous remercions les infirmières, sage-femme et kinésithérapeute pour leurs conseils afin d'améliorer ce service 
public indispensable. 

Nous avons formulé par écrit aux médecins nos inquiétudes et nos interrogations. Sans réponse, de leur part, la Municipalité 
s’est vue contrainte de ne pas renouveler la convention d'occupation des locaux qui allait se reconduire tacitement pour 6 ans. 
La convention a été dénoncée par courrier en date du 25 mai 2022 (délai 1 an de préavis stipulé dans la convention). 
Nous sommes surpris et peinés d'apprendre sur les réseaux sociaux qu'en réponse à ce courrier, les médecins souhaitent
quitter la ville dès maintenant et ne veulent plus poursuivre les soins alors que la convention les engage jusqu'en septembre 
2023. 

Après avoir pris conseil auprès des autorités sanitaires de tutelle afin de maintenir l’offre de soins sur notre ville, la 
Municipalité a décidé de rechercher en urgence des médecins généralistes en statut salarié ou libéral.
Pour compléter ce dispositif, la ville envisage l’investissement d’une cabine de téléconsultation. Afin de mieux guider et 
accompagner les patients, un agent municipal sera mis à disposition pour faciliter l’accès aux prises de rendez-vous et orienter 
les patients pour la téléconsultation. 

La Maison Médicale d’Auvers continuera de fonctionner avec les infirmières, sage-femme et kinésithérapeute actuels, les futurs 
médecins et des nouveaux équipements. 
Pour toutes informations, merci de contacter le cabinet de Madame le Maire au 01 30 36 77 65. 
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Les élus 
majoritaires se réunissent 

régulièrement pour évoquer  
les sujets importants pour 

notre ville.
Ici, en réunion au sujet de la 

Maison Médicale.

EXPOSITION DANIEL COULET À LA MÉDIATHÈQUE 
 

"8 anges"
 50x27,5 cm  
numérotée 
et signée  

 

"La Sainte famille" 
45,5x37 cm  
numérotée
 et signée  



,

 

 

     
Chères Auversoises,
Chers Auversois,

L’été approche et la saison culturelle 2022 connait déjà un 
grand succès avec les "déjeuners sur l'herbe".
La culture pour tous, tel est le maître mot de notre équipe !
Les projets fleurissent, les ambitions se concrétisent.

Bientôt, une Maison de la Solidarité va voir le jour ; un lieu de 
vie, d’échanges et d'entraide pour tous.

Auvers rayonne par sa culture et l’ouverture dont elle fait 
preuve, renouant ainsi avec ce qui fit sa popularité et son 
identité.
Nous sommes également fiers de notre gestion innovante et 
de nos bonnes relations avec nos partenaires : la Région
Ile- de-France, le Département du Val d'Oise et la Communauté 
de Communes Sausseron-Impressionnistes dont notre Maire 
est la Présidente. 
Ces échanges déboucheront sur de grands projets et une 
coopération durable qui améliorera le cadre de vie des 
Auversoises et des Auversois.

C’est dans cette dynamique que l’équipe municipale vous 
souhaite une agréable saison estivale.

Les élus du groupe "Tous Unis Pour Auvers"  
Isabelle Mézières, Marc Le Bourgeois, Sabina Colin, Jean-Pierre 
Oberti, Martine Rovira, Michel Rayrole, Dorothéa Oberti, Christophe 
Mézières, Cécile Hébert-Jacquet, Éric Colin, Isabelle Mousseron, 
Abel Lemba Diyangi, Gabrielle Giraux, Florent Beaulieu, Amélie 
Dorison, Christophe Torossian, Juliette Dumeige-Kerbrat, Vincent 
Nolin, Amélie Fourcroy, Samuel Aïssaoui, Lucile Watteau, Pascal 
Cantin, Axelle Legrand, Ludovic Rabier et Colette Brunelière.

     

Décidemment, l’improvisation et le manque de concertation 
marquent le comportement de la municipalité d’Auvers.
L’incertitude et l’inquiétude des usagers de la Maison de 
Santé Péan dominent suit à la décision du Maire de rené-
gocier les conditions d’usage des locaux par les médecins. 
Plusieurs d’entre eux risquent ainsi de se décourager et de 
quitter notre ville !

Dans le même temps aucune mesure n’a été prise pour at-
ténuer la baisse du Pouvoir d’achat des habitants, des sa-
lariés et des retraités. Pas de prime, pas de tarif baissé ou 
bloqué et même une augmentation des impôts locaux suite 
à la revalorisation des bases de 3,1% ...

Passivité de la municipalité de ne pas se battre pour s’op-
poser à la fermeture des guichets et la suppression des 
emplois en gare d’Auvers sur Oise (comme dans les gares 
voisines).

Nous avions proposé une action commune refusée lors du 
dernier Conseil Municipal.

Nous invitons les citoyens-contribuables à réagir et nous 
sommes au sein du Conseil Municipal leurs meilleurs dé-
fenseurs.

Les élus d’Auvers Autrement
Alain Zimmermann, Jean Pierre Béquet, Catherine Estival et Marie 
Agnès Gillard.

TRIBUNE LIBRE 

ÉTAT CIVIL
Mariages 
31/03 Thierry FADIÉ et Isabelle LARROZE
14/05 Jérémie COURMONT et Diane DER OHANESSIAN
16/05 Olivier MORENT et Nathalie DEVRED
21/05 Eddy LEBRUN et Julie GAMBINI

Naissances 
28/02 Jarod, Serigne CADET SARR
16/03 Joy SCAGLIOLA
16/03 Rose DELISSE
19/03 Kerian, Pascal, Ethaniel FLAMAND
24/03 Nour, Faouzia, Lahna ZAIED
02/04 Owen, Thibaut HATTENBERGER
06/04 Andy, Nathalie, Dany RITCHIE de KERNAVANOIS du BOIS DAVID
07/04 Yüna, Mikasa, Yennefer ALLOUN
11/04 Kenan, Nicephore, Sébastien M’TOUMO COLLET
21/04 Eva, Patricia, Michèle PERONO
06/05 Alicia, Laurence, Nadège LOUIS-EMILE dit THEVENIOT
07/05 Bertille, Jeanne ZYGMUNT AUVINET
13/05 Inès AYAR

Pactes Civils de Solidarité 
31/03 Ludwig GASTAL et Sabrina BARBEREAU
14/04 Laurent FRADELIZI et Anne BADOU
19/04 Ludovic GERMAIN et Camille ANDRIEUX
19/04 Diégo TARQUIS et Manon FLUXA
20/05 Pascal DOUDOUX et Marie-Jeanne DUCOUDRAY

Parrainages Civils 
21/05 Joy LEBRUN

Décès 
07/03 MICHARD Guy Christian
09/03 LIPPMAN Véra
13/03 GOSSE Lysiane
18/03 HEZARKHANI Manoutchehr
28/03 BIDEAUX née RICHARD Raymonde
01/04 DUFORESTEL René
01/04 CARLOS ANDREU Pablo
19/04 MATERA Riccardo
22/04 ROSSEL René
30/04 SÉNÉCHAL née CHANDELIER Andrée

VOS RENDEZ-VOUS 
• JUIN 
Vendredi 10 juin, 19H : Gala de Gymnastique Sportive par la GSA - Gymnase Bozon

Vendredi 10 juin, 19H30 : Restitution des ateliers théâtre scolaires - École des Aulnaies

Samedi 11 et 12 juin, après-midi : l’association le Botin propose une sortie à Pontoise dans le cadre du No Mad 
Festival 

Dimanche 12 juin de 8h à 20h : Premier tour des élections législatives

Vendredi 10 juin à partir de 18H : Expositions de peintures "Formes et Couleurs" - Pavillon du Parc Van Gogh

Vendredi 17 juin : Kermesse de l’école Vavasseur 

Samedi 18 juin : l’Union Sportive Auversoise propose une randonnée cyclotouriste "À travers le Vexin et Pays de 
Bray – souvenir Michel Romaru"

Samedi 18 juin, 10h : Cérémonie Commémorative "Journée Nationale de l’appel historique du Général de Gaulle 
du 18 juin 1940" - Square de la Résistance, monument aux Morts

Samedi 18 juin, 11H30 : Restitution des Ateliers Artistiques en milieu scolaire à la Médiathèque

Dimanche 19 juin de 8h à 20h : Deuxième tour des élections législatives

Mardi 21 juin à partir de 19h : Concerts libres sur le parvis de la Mairie 

Jeudi 23 juin, matinée : Cross des écoles maternelles au Parc des Sports

Vendredi 24 juin, matin : Cross des écoles primaires au Parc des Sports

Samedi 25 juin, 10H : Carnaval des Enfants au départ de l’école des Aulnaies

GALERIE MUNICIPALE D 'ART CONTEMPORAIN 
Exposition : "Graines" jusqu'au 31 juillet
Entrée libre du mardi au vendredi 14h/17h30 
Week- ends et jours fériés 10h30/12H30 et 14H/17H30
Sur rendez-vous : graps.auvers@gmail.com
5 rue du Montcel - 01 30 36 13 46 

• JUILLET
Samedi 2 juillet : Kermesse de l’école de Chaponval 

Dimanche 3 juillet, à partir de 12H : Concours de Pétanque au Parc des Sports

Vendredi 8 juillet : Départ des séjours été organisés par le service jeunesse 

Mercredi 13 juillet : Feu d’artifice au parc 
des sports organisé par la ville en partenariat 
avec Auvers Animations 
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